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Permettez-moi de faire de cet éditorial un moment de publicité pour un document qu’il 
est vital de connaître. Il contient  une analyse solide, qui fait réfléchir. Il s’agit du 22ème 
rapport sur l’Etat du mal-logement de la Fondation Abbé Pierre, que nous appellerons 
plus familièrement la FAP. (cf. p.9)
Le 31 Janvier la FAP, rendait donc son vingt-deuxième rapport annuel sur le 
mal-logement en France. Dans le contexte électoral que nous connaissons ce rap-
port a une résonance particulière. Cinq « grands » candidats avaient été invités à pré-
senter leurs propositions sur le logement des personnes très démunies et la résorp-
tion des inégalités. Tous sont venus sauf François Fillon qui s’était fait représenter. 
Cela témoigne du « passage obligé » que représente le rendu de ce rapport annuel 
et de l’indépendance de la FAP par rapport aux divers choix politiques possibles. 
Les faits parlent, ou plutôt crient d’eux-mêmes.
Dans le contexte d’un creusement général des inégalités, le logement ne fait pas ex-
ception, bien au contraire. Le logement des personnes aisées s’améliore tandis que 
le mal logement des personnes en situation précaire s’accentue. Le mal-logement 
se concentre de plus en plus dans certaines régions de forte activité économique.
La sortie du mal-logement passe par deux types de mesures : l’aide à la pierre et les 
aides à la mobilisation du parc de logements d’une part, les aides à la personne de 
l’autre. Il ressort du rapport que les deux types de mesures sont complémentaires 
et indissociables. Des menaces pèsent sur les aides à la personne : la réduction du 
champ ou la suppression de l’APL (Aide Personnalisée au Logement), sans outil 
de substitution d’une ampleur au moins égale, auraient un effet désastreux. A SNL 
nous nous en rendons compte tous les jours : un point de vigilance essentiel quand 
nous examinons les programmes des candidats à la Présidence de la République...
La lutte pour l’accès à un logement décent passe par deux types de mesures : 
incitatives et contraignantes. Les  mesures incitatives, comme les aides fiscales, 
peuvent avoir des effets positifs si elles sont assorties de contreparties sociales ;
sinon, elles sont utilisées comme des produits de placement et transforment le 
logement, produit de première nécessité en un objet de spéculation. La simple « loi 
du marché » et la déréglementation ne font que creuser davantage les inégalités.
Les mesures contraignantes peuvent, dit-on, paralyser les investisseurs. C’est loin 
d’être une évidence. A l’inverse elles permettent de sérieuses avancées dans la 
régulation des loyers. En effet, là où ils ont été mis en place (à Paris, demain à 
Lille), l’observatoire des loyers prévu par la loi ALUR (Accès au Logement et à un 
Urbanisme Renové) et la détermination d’un loyer de référence ont eu un effet 
régulateur très net.
La FAP invite aussi à traiter le problème des expulsions, dont les arrêtés sont en 
forte croissance, en amont par un suivi des impayés, la compréhension de leur 
origine et une aide pour les surmonter. C’est tout le travail - difficile - de notre GLA 
(Gestion Locative Adaptée).
Ce rapport de la FAP constitue, comme chaque année, une analyse essentielle 
de la situation du logement, et plus généralement de la situation - tout court -  
des personnes en grande difficulté, tant il est vrai que la précarité en matière de 
logement ne peut être dissociée des difficultés en termes d’emploi, de santé, de 
lien social et de reconnaissance sociale.
La lecture n’en est pas toujours aisée, mais les idées simples ne sont pas de 
mise. C’est un outil de référence indispensable.

Hervé de Feraudy, Président de SNL Essonne



Février
 - Dimanche  26 février 2017 à 16H  Théâtre aux Molières 

au profit de SNL : L’idée qui tue
 - Lundi 27 février 2017 à 20H30 Intergroupe Nord à 

Saulx-les-Chartreux
 
Mars
 - Mercredi 1er mars 2017 à 16H  Inauguration des 

logements à Linas
 - Jeudi 2 mars 2017 à 14H30 Culture du coeur aux Ulis : 

Rencontre Essonne Danse au service culturel des Ulis
 - Jeudi 9 mars 2017 à 19H30  Intergroupe à Lisse (Lisse, 

Saint-Germain-lès-Corbeil, Crosne,...)
 - Jeudi 9 mars 2017 à 19  Formation : accueil des 

nouveaux bénévoles à Marolles : bienvenue 1 - mieux 
connaître SNL
 - Jeudi 23 mars 2017 à 14H  Séminaire salariés, 

bénévoles et locataires : la participation des locataires
 - Jeudi 23 mars 2017 à 20H  Réunion des responsables 

de GLS à Marolles
 - Samedi 25 mars 2017 de 9H à 19H  Opération Un Toit 

pour Tous au Carrefour Market de Chilly-Mazarin
 - Mardi 28 mars 2017  Intergroupe du Plateau de Saclay 

à Orsay
 - Jeudi 30 mars 2017 à 19H  Formation : accueil des 

nouveaux bénévoles à Marolles : bienvenue 2 - en quoi 
consiste l’accompagnement à SNL ?
 
Avril
 - Samedi 1er avril 2017     Les 20 ans de Saint-Germain-

lès-Corbeil : jeux, atelier théâtre, musique et concert

Mai
 - Lundi 1er mai 2017 de 8H à 18H     Opération Un Toit 

pour Tous à la brocante de Saulx-les-Chartreux                             
 - Dimanche 21 mai 2017 de 8H à 18H    Opération Un 

Toit pour Tous à la brocante de Verrières-le-Buisson

Juin
 - Jeudi 1er juin 2017   AG de SNL Essonne

Retrouvez tous les autres événements sur notre site :  
www.snl-union.org, page Essonne

La résidence accueil 
de Massy
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   Quoi de neuf à SNL Essonne ?

sion s'en rendre compte sur place, au 32 rue de Mi-
gneaux à Massy. La Maison est prête à accueillir 8 
personnes en souffrance psychique mais stabilisées, 
sans limite de durée (chaque résident(e) étant bénéfi-
ciaire de l'AAH). Actuellement 6 personnes célibataires 
ont été accueillies - 3 hommes et 3 femmes de 25 à 57 
ans - dans une ambiance chaleureuse tenant compte 
de l'histoire de chacun et goûtant le bienfait inesti-
mable de voir brisée la solitude ! 

Fruit d'un partenariat entre SNL et l'association des 
Sources Claires, le fonctionnement s'organise au 
mieux entre les bénévoles et les travailleurs sociaux, 
selon le bon modèle d'accompagnement des opéra-
tions classiques de SNL. A noter tout de même la très 
grande mobilisation d'énergies des uns et des autres ... 
surtout pour le démarrage depuis 2 mois.

Chacun est logé dans son propre studio mais en lien 
avec les autres, avec la dimension communautaire qui 
est «au cœur» du projet de vie et selon l'esprit d'ouver-
ture et de bienveillance qui l'inspire ... Au quotidien, les 
journées s'organisent en premier lieu autour des repas 
préparés et pris ensemble pendant la semaine (sauf 
par conséquent les week-ends et lors des absences 
légitimes de chacun). Il y a là un pari gagnant pour la 
cohésion et l'harmonie de la maisonnée.

Outre cette bonne «activité autour des repas» et celle 
des autres tâches ménagères, les résidents organisent 
leur vie au mieux de leurs désirs et capacités. Chacun a 
son rythme avec les propositions extérieures de toutes 
sortes et celles offertes en interne en vue de contri-
buer au meilleur équilibre possible dans ce monde où 
beaucoup ont tant de mal à «trouver leur place», sinon 
à «exister». Entre la piscine, le chant, les balades, le 
théâtre et bien d'autres activités, la vie trouve un sens 
... Mais surtout il faut ajouter le soutien mutuel - tout 
humble et discret - qu'il est bon et beau de souligner 
... avec aussi parfois un humour qui réjouit le cœur 
quand on pense à la difficulté de vivre ces «maladies» 
avec tous les «deuils» que cela implique ! Belle leçon 
d'héroïsme : osons le dire.

Et puis ce n'est que le début : tout va prendre son envol 
au fil du temps …

Jean-Baptiste Bourguignon

Après une longue gesta-
tion, la Résidence Accueil 
«La Maison de la Source» 
s'est ouverte mi-décembre 
dernier. La réalisation est 
vraiment magnifique et 
chacun(e) pourra à l’occa-

Agenda
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   Quoi de neuf à SNL Essonne ?

PROCÉDURE D’ACCÈS AU MATÉRIEL 
STOCKÉ SUR LE SITE «LA NOUVELLE 
BOUM» de SNL ESSONNE
A SNL Essonne, il existe 5 principaux lieux de
stockage de matériel (mobilier, électroménager,
vêtements, jeux, équipements bébé…) : à Massy, Pa-
laiseau, Saint-Germain-lès-Corbeil, Sainte-Geneviève-
des-Bois et Breuillet. Ces lieux de stockage sont 
destinés à équiper les ménages qui en ont besoin.
Afin de faciliter la recherche de matériel pour tous les 
GLS de SNL l’Essonne, des locataires et bénévoles 
responsables des lieux de stockage, vous proposent 
un outil de recherche : « LA NOUVELLE BOUM » qui 
vous permettra de rechercher le matériel dont les 
locataires ont besoin.

Accès au site de la « NOUVELLE BOUM » :
- Dans le moteur de recherche taper Solidarités Nou-
velles pour le Logement ou directement l’adresse : 
http://www.snl-union.org/
- Sur le site de SNL UNION, dans la rubrique : OÙ 
NOUS TROUVER, cliquer sur SNL ESSONNE
- Sur le site de SNL ESSONNE, cliquer sur SITE DES 
BENEVOLES
Renseigner l'identifiant et le mot de passe (cf. si 
besoin le responsable du GLS)
- Sur la ligne en haut de page:
• cliquer sur la BOUM
• la page du matériel stocké en Essonne apparaît 
en *consultation*
Retrait du mobilier des lieux de stockage :
- Après avoir trouvé le matériel nécessaire dans l’un 
des lieux de stockage sur la « NOUVELLE BOUM », 

prendre contact avec l’une des personnes respon-
sables du lieu de stockage concerné : en cliquant sur 
le nom de la ville du lieu de stockage, les coordon-
nées des responsables des lieux de stockage appa-
raissent.
Convenir alors avec le locataire et le responsable du 
lieu de stockage d’un rendez-vous pour venir retirer le 
matériel nécessaire au lieu de stockage.

L’équipe des responsables des lieux de stockage

Un logement ça s’équipe
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François Petetin est arrivé à la MOI

Changement de directeur à SNL Essonne

   Quoi de neuf à SNL Essonne ?

La Lucarne doit à ses lecteurs de les informer du 
départ du directeur de SNL Essonne, Gilles Ruaud. 
Ce n'est pas de gaîté de cœur qu'elle le fait. En effet  
le Conseil d’Administration de SNL Essonne a été 
conduit à se séparer de son directeur le 6 janvier 
2017.
 Le recrutement d'un nouveau directeur est  lancé et 
pour le moment le Président du CA de SNL Essonne, 
Hervé de Feraudy remplit bénévolement toutes les 
fonctions et les missions dévolues au directeur. Il 
est assisté de Michel Enjalbert, ancien Président de 
notre CA. L'ensemble du CA et du bureau ainsi que 
les salariés sont mobilisés pour que continue le tra-
vail qui nous réunit et mobilise aussi les bénévoles : 
l'accueil le plus large possible des sans- logis et leur 
accompagnement.
Gilles Ruaud dirigeait notre association depuis fé-
vrier 2004. En bon  navigateur qu'il était il a su affron-
ter avec succès des tempêtes qui, sans lui, auraient 
pu être fatales. Par son travail et son savoir-faire il a 
donné une belle notoriété à SNL, encouragé les initia-
tives des uns et des autres, suggéré des solutions à 
qui lui en demandait. Lui-même soulignait dans l’in-
terview qu’il avait donnée à La Lucarne de novembre 
2012 (disponible sur le site public de SNL Essonne) 
l’indispensable confiance qui devait présider aux re-
lations entre le CA et le directeur. Dernièrement cette 
confiance n’existait plus.
Ainsi vont parfois les relations humaines. Puissent 
le temps, le cœur et la raison faire leur oeuvre d'apai-
sement. 

Françoise Bastien

Louise Créhange, hôte de la Résidence Accueil de 
Massy (cf. p.3) , est arrivée parmi nous : elle vous 
sera présentée dans la prochaine Lucarne.

Après des études spécialisées de haut niveau il a 
commencé à travailler dans l’entreprise familiale et 
a accumulé depuis trente ans une riche expérience 
tant dans la restauration de monuments (cathé-
drale de Sens, Nevers, cour du Palais Royal), dans la 
construction de bâtiments neufs que dans la réhabi-
litation de logements pour le compte de bailleurs so-
ciaux (Logement francilien, 3F, LOGIAL). Il  a toujours 
travaillé dans des PME et a acquis une expertise 
dans le domaine de la sécurité dont il a notamment 
fait profiter SNL-Prologues.
Actuellement, François est impliqué dans le suivi 
de cinq ou six chantiers (Boissy-le-sec, Villebon, 
Auvers-St-Georges, Milly, Etrechy et Linas). Valérie 
prospecte, nous explique-t-il, lui, il fait le diagnostic 
quand il y a une opportunité.
Les distances entre ces chantiers vous inquiètent 
pour lui ? Rassurez-vous, en deux ans et demi, il a 
parcouru près de 220 000 kilomètres, l’Essonne est 
à sa mesure !
Si nous devions vous le décrire par un mot, ce se-
rait “passionné“ ! Il fallait l'entendre  parler du sous-
oeuvre, des fondations difficiles !
Sa sensibilité aux problèmes sociaux est ancienne 
et lui vient de son milieu familial : déjà son père pre-
nait comme ouvrier des «gars, comme il nous l'a 
raconté, qui sortaient de prison». Elle se traduit par 
son engagement dans les structures communales et 
sportives de la petite ville de 12000 habitants dans 
laquelle il réside : il est élu municipal, chargé de l’ur-
banisme et des finances et président du club de bas-
ket qui compte 300 licenciés. «SNL, un beau projet !»
En résumé, une recrue de choix, parfaitement en ac-
cord avec la mission qui est la nôtre.
Bienvenue à toi François !

Michel Julian

Le contrat de Frédéric Massin n'ayant pas été renou-
velé, Valérie et Sandra ne pouvaient, seules, tenir les 
promesses  faites dans le cadre de l’opération «La 
France s’engage» : quarante logements construits 
ou réhabilités chaque année pendant trois ans.
François Petetin est arrivé à la MOI le 14 novembre 
dernier.
La maîtrise d’ouvrage (le montage des chantiers) et 
la maîtrise d’œuvre (leur suivi) , François connaît :
il est tombé dedans quand il était petit ! Il est en 
quelque sorte né dans le bâtiment.

Du côté des salariés
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    Pour penser plus loinLutter contre 
la pauvreté ?

Les chiffres se succèdent depuis ces semaines de 
bilan de l'année 2016, plus plombants les uns que les 
autres. Par exemple :
Les inégalités de patrimoine se creusent de façon  

Tout va plus mal ?

OUI au Nom qui dit Non 

«Un NOM pour dire NON : Pauvrophobie» titrait le 
journal d’ATD Quart Monde de novembre 2016.
PAUVROPHOBIE : c’est le mot que propose ATD 
Quart Monde pour désigner la discrimination pour 
précarité sociale.
On connaît la xénophobie qui désigne - étymolo-
giquement - la peur (bien souvent transformée en 
haine) des étrangers, l’homophobie celle des homo-
sexuels.  La peur des pauvres a désormais un nom !
Certes il n’est pas encore entré dans le dictionnaire 
mais la voie est ouverte.
Notons qu’une première bataille, menée depuis 7 
ans par l’association a été gagnée puisque la préca-
rité sociale est devenue un critère de discrimination 
dans la législation française ! 
Dans un article paru début novembre 2016, le journal 
Le Monde soulignait : «l’hostilité envers les pauvres 
s’exprime de plus en plus ouvertement en France». 
Le phénomène n’est pas nouveau mais il s’installe 
dans notre société et se manifeste de plus en plus 
visiblement.

Sans attendre les décrets d'application des dispo-
sitifs gouvernementaux qui parfois tardent pendant 
des mois, malgré des choix budgétaires toujours 
plus drastiques, de nombreuses associations – dont 
la nôtre- sont au travail. Travail de fourmis mais sur le 
terrain il y a des résultats. Deux petits livres récents

faciles à consulter et 
à lire se font l'écho  
de ces initiatives ci-
toyennes. L’un faisait 
l’objet d’une présenta-
tion à la librairie Lira-
gif de Gif-sur-Yvette 
jeudi 2 février : dans 
Chômage, précarité :
halte aux idées re-
çues  un collectif de 
25 organisations très 
diverses présente 26 
«idées reçues» et  les 
réalités qu’on peut

leur opposer. Dans les 20 courts chapitres de l'autre, 
Sortir du mal-logement, c'est possible, la Fondation 
Abbé Pierre propose 20 solutions concrètes à partir 
d'initiatives déjà prises mais «à  démultiplier».   

F.B

mation avancée» de l'INSEE, Institut National de la 
Statistique et des Études Économiques, le taux de 
pauvreté monétaire  a augmenté de 0,2 point en 2015 
par rapport à 2014 (14,3% contre 14,1% et en 2008 
13%). Ce qui signifie que les inégalités de revenus se 
sont creusées en France.
Le programme PISA (Programme International pour 
le Suivi des Acquis des élèves) de l'OCDE continue à 
souligner au fil de ses enquêtes que la France est l'un 
des pays du monde où la réussite scolaire dépend le 
plus de la situation sociale des parents.
Malgré les mesures prises par les gouvernements 
successifs depuis des années et dont SNL, par 
exemple, a bénéficié, il y a en 2017 3.800.000 per-
sonnes mal logées (dont 1.400.000 sans domicile)

v e r t i g i n e u s e s 
dans le monde : en 
moyenne les 10% 
les plus riches pos-
sèdent la moitié du 
patrimoine total des 
ménages et cette 
proportion atteint 
76% aux Etats - Unis 
(données de l'OCDE, 
Organisation de 
Coopération et de 
D é v e l o p p e m e n t 
Économiques).
Selon une «estimati-

et 12.000.000 de 
personnes fragili-
sées par la crise 
du logement. En 
2016 ces chiffres 
étaient respective-
ment de 3.798.000 
et 12.138.000 (rap-
ports de la Fonda-
tion Abbé Pierre). 
Notre Dossier p.7 
revient sur la lutte 
contre le mal - loge-
ment.
Et pourtant...
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    Pour penser plus loin

Les pauvres sont des profiteurs, s’ils sont pauvres, ce 
serait de leur faute, «s’ils sont à la rue c’est qu’ils l’ont 
choisi», «ils ne vivent pas si mal avec le RSA», «s’ils 
voulaient travailler, ils trouveraient».
Le mot proposé par ATD Quart Monde pour désigner 
la discrimination pour précarité sociale a été bien 
accueilli. Il faut maintenant le faire entrer dans le dic-
tionnaire et pour cela l’employer au maximum afin 
qu’il passe dans le langage courant. Selon l’usage, 
30000 occurrences sont nécessaires pour qu’un néo-
logisme entre dans le dictionnaire. ATD Quart Monde 
a donc lancé un défi aux journalistes, blogueurs, écri-
vains et chercheurs pour qu’ils s’approprient le terme 
«Pauvrophobie» et l’utilisent dans leurs articles !

Source : Alternatives Économiques, Hors-série, Octobre 2016

Alors en effet, OUI, il faut vraiment appeler les choses 
par leur nom : la discrimination pour précarité sociale 
est réelle et elle a désormais un NOM.

Marie-Noëlle Thauvin
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Dossier

L'ANSA, Agence Nouvelle des Solidarités Actives 
et Action Tank Entreprise et Pauvreté ont organisé 
conjointement un «atelier d'échanges» ayant pour 
titre : «Le logement d'abord et après ?»
Alain Régnier, Président de SNL, était le grand témoin.  
Il donne à La Lucarne l'essentiel de son introduction 
à cette journée. Ensuite j'essaierai de restituer ce que 
j'en ai retenu.

F.B

L’Atelier d’échanges : 
le logement d’abord 

et après ?

Le logement d’abord !

capacités des hôtels d’Ile-de-France pour un coût 
astronomique de près de 300 millions d’euros…

Bien sûr, tout ce qui est fait et a été fait partait de 
la  volonté de bien faire et d’apporter les meilleures 
réponses aux plus démunis. Il n’y a, bien sûr, pas de 
plan caché et de politique visant à « organiser » la 
rue.

Tous les acteurs ont conscience des limites ac-
tuelles du système. Des réformes ont été engagées 
sur lesquelles je voudrais revenir. 

Plutôt que de définir un parcours vers le logement 
souvent présenté sous la forme d’un escalier, avec 
des marches à franchir, la majorité des acteurs s’est 
accordée sur une approche directe vers le logement 
dite « logement d’abord ».

Concrètement, cela veut dire que l’immense majorité 
des personnes n’a pas besoin de franchir toutes les 
marche des dispositifs d’hébergement, mais peut 
tout simplement accéder directement à un logement 
avec des formes d’accompagnement à définir allant 
de pas d’accompagnement du tout à un accompa-
gnement intégré au logement et ce dans un cadre 
pluridisciplinaire à réévaluer périodiquement.
Au niveau européen, une conférence de consensus 
s’est tenue en décembre 2010, elle a recommandé 
cette approche à tous les Etats membres.

Pour vérifier cette hypothèse, déjà testée aux Etats-
Unis et dans plusieurs pays d’Europe du Nord, l’ap-
proche a été d’expérimenter vers les publics dont on 
pense qu’ils sont les plus loin du logement, c’est-à-
dire les sans-abri avec des problématiques psychia-
triques lourdes.

Des études récentes ont montré qu’un tiers des SDF 
ont des problèmes psychiatriques et 10% d’entre eux 
souffrent de troubles sévères de type schizophrénie 
et bipolarité entre autres.

L’expérimentation a posé le principe d’un accès direct 
au logement de ces personnes, en leur proposant le 
choix entre 3 logements. Un accompagnement pluri-
disciplinaire a été mis en place 24h/24 et 365 jours 
par an. Il comprenait des travailleurs sociaux et des 
médecins.

En 2011 la plus grande expérimentation en Europe a 
démarré dans notre pays concernant 800 sans-abri 
dans 4 villes : Marseille, Lille, Toulouse et Paris.

L’expérimentation a duré 3 ans et les conclusions 
scientifiques ont été apportées début 2016.

Il y a dix ans, des dizaines de tentes s’installaient le 
long du canal Saint-Martin. Le mouvement des Don 
Quichotte allait marquer l’actualité pendant plusieurs 
semaines.

Ce mouvement, animé par Augustin Legrand, accu-
sait l’Etat d’inaction mais aussi le tissu associatif 
de s’accommoder d’une situation inacceptable avec 
plus de 100.000 sans-abri. Le Samu social de Paris 
était une cible des Don Quichotte qui voyaient en lui 
la caricature d’une réponse humanitaire sans pers-
pective aucune de déboucher sur un logement.

Car pour les Don Quichotte ce que veulent les sans-
abri ce n’est pas un toit pour une nuit mais un loge-
ment comme tout le monde !

A l’issue de ce mouvement, un nouveau plan en fa-
veur des sans-abri était décidé et surtout une nou-
velle loi était adoptée par le Parlement en un mois et 
demi, loi que l’on appelle aujourd’hui le DALO, Droit 
au Logement Opposable. Nous fêterons les dix ans 
de cette loi le 5 mars 2017.

Tout au long de ces dix années, un travail considé-
rable de refondation des politiques d’hébergement et 
d’accès au logement a été conçu et mis en œuvre. 
C’est dans ce cadre qu’apparaît une nouvelle ap-
proche dite du logement d’abord.

Depuis les années 1970, les gouvernements succes-
sifs ont  mis en place des réponses d’hébergement 
de plus en plus sophistiquées, allant de l’héberge-
ment dit d’urgence à l’hébergement dit d’insertion, 
en passant par des places de stabilisation, des pen-
sions de familles, des résidences sociales, des rési-
dences hôtelières à vocation sociale, des lits halte-
soins santé, des lits médicalisés au long cours  et 
pour  finir le  recours massif aux nuitées hôtelières...

Aujourd’hui en Ile-de-France, l’Etat mobilise un parc 
hôtelier de 36.000 chambres d’hôtels soit 15 % des

Que constate-t-on ? Que plus de 80% des per-
sonnes sont toujours dans leur logement après
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2 ans. On constate également une diminution par 
deux des addictions, en particulier à  l’alcool. Plus de 
20% des personnes du programme ont retrouvé un 
emploi. 

Ces résultats bousculent nos préjugés et nos repré-
sentations. Comment des personnes dont on pense 
a priori qu’elles ne sont pas capables d’intégrer un 
logement le peuvent-elles en réalité ?

D’abord cette expérimentation a été basée sur le libre 
choix de la personne. Il s’agit de faire confiance, de 
se faire confiance. L’autre n’est pas différent de nous 
comme nous le pensons trop souvent. La capacité à 
habiter fait partie de nous : à nous de créer les condi-
tions pour que chacun puisse l’exercer.

Bien sûr il ne s’agit pas d’opposer hébergement et 
logement, les deux doivent être disponibles mais 
l’objectif doit être de proposer en premier un loge-
ment. Evidemment dans notre région, cela peut sem-
bler relever de l’utopie tant le manque de logements 
est criant. 

C’est bien le sens du combat de SNL que d’offrir à 
tous un logement, un vrai logement, pas un héberge-
ment ou une solution d’urgence qui ne permet pas à 
une famille, à des enfants de s’épanouir.

Je rappelle que près de deux millions d’enfants vivent 
dans la précarité et souvent l’insalubrité.

Il nous faut nous mobiliser encore davantage pour 
créer de nouveaux groupe locaux de solidarité et 
trouver de nouvelles opportunités immobilières. 

Le « logement d’abord » ne doit pas être un slogan 
creux mais bien une réalité pour ceux et celles qui 
sont au bord du chemin sans espoir aujourd’hui d’un 
avenir meilleur.

Pour réussir ce pari que certains qualifient de fou, il 
faut que nous soyons encore davantage à l’écoute 
de nos locataires. Forts de leurs expériences, nous 
avons beaucoup à apprendre d’eux. Nous devons 
mieux écouter leurs souhaits, leurs conseils et leurs 
propositions.

Formons le vœu qu’en 2017, nous allons inverser la 
courbe du recours à l’hôtel et offrir plus de vrais loge-
ments. Avec la Fondation Abbé Pierre, nous allons 
faire du « logement d’abord » le combat de cette an-
née présidentielle. 

« Vivez les rêves que la vie vous défie de rêver !»
Martin Luther King

Alain Régnier, Président de SNL

Une profane chez les pros 

Je ne savais pas trop où allait me mener cette ins-
cription à « l'Atelier d'échanges : le logement d'abord 
et après ? ». J'ignorais tout des associations  invi-
tantes, l'Agence Nouvelle des Solidarités Actives 
(ANSA) et Action Tank Entreprise et Pauvreté. Je 
connaissais, au moins de nom, la Fondation Caritas 
qui soutenait le projet . La présence du Président de 
SNL, Alain Régnier, en « grand témoin » me mettait 
également en territoire plus connu. Evidemment le 
thème m'intéressait. Il s'agissait de faire une sorte 
de point d'étape des actions engagées en France 
dans l'esprit du « logement d'abord », concept déri-
vé du programme américain du « Housing first ». Le
« un chez soi d'abord » est une autre déclinaison de 
ce programme , peut-être plus spécialement destiné 
aux personnes souffrant de troubles mentaux. Bref, 
je pensais n'être pas en pays totalement inconnu.

Le 8 décembre dernier je me présente donc rue du 
Sentier dans un immeuble qui abrite aussi Alterna-
tives Economiques, autre connaissance relativement 
familière.
Et voilà que je me trouve au milieu de gens jeunes, 
tout à fait sympathiques, venant de divers lieux de 
l'Hexagone : l'Isère, les Pays de Loire, Strasbourg 
et aussi l'Ile-de-France. Peu de têtes chenues donc. 
Ils parlaient en sigles et semblaient se comprendre.
Nous nous installons autour d'une table. Alain Ré-
gnier introduit les échanges (cf. supra) et Ben Ric-
key, responsable du projet de l'ANSA puis Guillaume 
Ginèbre, chef du projet Logement Action Tank Entre-
prise et Pauvreté nous balancent à toute vitesse une 
série de diapositives (pardon de slides) également 
bourrées de sigles dont certains ne m'étaient pas 
inconnus mais que ma mémoire n'arrivait pas à me 
restituer assez vite. A côté de moi un monsieur un 
peu plus âgé que les autres paraissait aussi paumé 
que moi : c'était un bénévole de SNL 92...Mais les 
autres étaient tout à fait à l'aise. Pas étonnant : les 
échanges qui ont suivi le matin et l'après-midi- après 
un repas absolument délicieux que l'un des partici-
pants un tantinet grande gueule a qualifié de bobo – 
les échanges donc,ont confirmé que les participants 
étaient des travailleurs sociaux en prise directe avec 
les réalités vécues par les sans domiciles fixes. Ils 
faisaient état de pratiques et d'expérimentations 
neuves, « pratiques inspirantes » qui paraissaient 
tout à fait passionnantes . Bien sûr les insuffisances 
budgétaires présentes et prévisibles étaient souli-
gnées mais ne semblaient pas casser les énergies.

Qu'ai je retenu à mon niveau de cette journée et des 
documents que les organisateurs nous ont fait par-
venir ensuite ?
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• Le «parcours en escalier» qui va de la rue  au 
logement autonome en passant par l'hébergement 
d'urgence, l'hébergement d'insertion et le logement 
accompagné est purement théorique : l'expérience 
prouve que les personnes font des allers et retours 
de la rue à l'hébergement et accèdent rarement au lo-
gement accompagné. Or les SIAO (le 115), Services 
Intégrés d'Accueil et d'Orientation, orientent prioritai-
rement les personnes vers des hébergements.

Certaines pratiques comme celle de l'association 
TOTEM de Grenoble prouvent que le logement est 
immédiatement un outil de réinsertion sociale : bien 
accompagnée, une personne vivant depuis long-
temps dans la rue peut directement passer dans un 
logement pérenne. Il s'agit de partir des demandes 
des personnes elles-mêmes et non d'une évaluation 
de leur capacité à habiter un logement durable ou 
même un logement passerelle.
De quoi questionner nos pratiques...
• La multiplicité des dispositifs possibles - in-
téressants - demandent des mesures budgétaires 
concrètes.
• Les résidences sociales ne sont pas souvent 
adaptées aux familles (cf. les dites «Pensions de 
Familles» qui n'acceptent pas toujours les enfants).
• Dans certaines associations des «travailleurs 
pairs» font partie des salariés ou des bénévoles. A 
ma grande honte j'ai dû demander discrètement ce 
qu'était un «travailleur pair». C'est une personne qui a 
vécu les mêmes difficultés - la rue par exemple - que 
les gens dont elle s'occupe et qui est salariée.
En fait j'en avais déjà rencontré lors d'une formation 
sur le logement des personnes psychiquement ma-
lades et avais été très impressionnée.

 Quelques questions en guise de conclusion : 
nous voulons être attentifs «aux plus démunis» : 
comment choisissons-nous nos locataires ? 
Avons-nous le choix de changer nos pratiques ? 
Pourquoi et comment nous résolvons-nous aux 
rares expulsions ?
Les groupes de travail sur l'accompagnement et 
la place des locataires dans notre association 
planchent précisément sur ces sujets. Il en sera 
question à la réunion des salariés et des bénévoles 
et à l'AG. Nous en reparlerons dans La Lucarne.

A signaler sur le site de SNL une bien intéressante 
interview de Bruno Tardieu, délégué national d'ATD 
Quart Monde de 2006 à 2014 : elle est intitulée : «la 
participation des locataires au projet SNL».

Françoise Bastien

Le 31 janvier 2017 le rituel bien rodé de la présenta-
tion annuelle par la Fondation Abbé Pierre (FAP) de 
son rapport sur le mal-logement s'est déroulé à l'Es-
pace Grande Arche de la Défense. Comme chaque 
année les grands médias que sont encore la radio, 
la télévision et les journaux nationaux traditionnels 
ont rendu compte de la manifestation et ont fait 
quelques «focus» sur les personnes et les familles 
mal logées ou à la rue. Un « marronnier » de plus au 
cœur de l'hiver ?

Sûrement pas pour les milliers de personnes ras-
semblées - dont, bien sûr, des membres de SNL - qui 
ont écouté les interventions suivies de débats des 
responsables de la FAP et d'Emmanuelle Cosse, 
Ministre du Logement et de l'Habitat durable, puis, 
l'après-midi, les engagements de cinq candidats à 
l'élection présidentielle : François Fillon, représenté 
par Isabelle Le Callennec, Jean-Luc Mélanchon, Yan-
nick Jadot, Benoît Hamon et Emmanuel Macron.
A l'issue de cette journée chacun pouvait emporter le 
volume contenant le rapport pour élargir et préciser 
ses connaissances et poursuivre sa réflexion.

Ce rapport ne se contente évidemment pas de faire 
le bilan d' «un quinquennat en demi-teinte pour les 
mal-logés»  en analysant la mise en oeuvre des lois 
et des dispositifs de la politique du logement. Il 
replace le rôle du logement en tant que «reflet des 
inégalités sociales», analyse les situations selon les 
territoires, les conditions de l'habitat (les passoires 
thermiques...), les difficultés de la mobilité résiden-
tielle etc...
Le rapport est facile à télécharger à partir du site de 
la FAP. (Cf. aussi l'article de Michel Julian dans La 
Lucarne  de novembre 2016)

Les relations entre SNL et la FAP sont étroites et 
nous vous proposons ci-dessous l'interview de 
Bertrand Lapostalet au sujet du partenariat de SNL 
avec le programme Toits d'Abord de la FAP. 
Vous pouvez lire aussi cette interview sur le site de 
SNL, toujours intéressant à consulter.

F.B

L’état du mal-logement en France
Rapport annuel 2017
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Partenariat : le programme Toits d’Abord 
de la Fondation Abbé Pierre 

Solidarités Nouvelles pour le Logement a établi un 
partenariat durable et essentiel avec le programme 
Toits d’Abord de la Fondation Abbé Pierre. Toits 
d’Abord soutient et accompagne le développement 
du pôle de Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion  (MOI) de 
SNL, et la production de logements très sociaux à 
coût d’usage maîtrisé. 

Entretien avec Bertrand Lapostolet, chargé du pro-
gramme «Toits d’abord»

Le programme «Toits 
d’Abord» est le 3ème pro-
gramme de soutien au 
logement d’insertion de 
la Fondation Abbé Pierre 
(FAP), après «1500 loge-
ments très sociaux » (2005) 
puis «2000 toits pour 2000 
familles» (2008). 4 pers-

Combien de partenaires pour Toits d’Abord ?             

circuits classiques du logement sont très différentes 
même au sein de l’Ile de France.
Il y a une grande convergence entre le type de pro-
duction de SNL et ce que nous souhaitons soute-
nir. La FAP a aussi d’autres partenaires en IDF, qui 
s’occupent d’autres segments. L’apport de la FAP est 
complémentaire à la levée de fonds propres amenée 
par les bénévoles de Solidarités Nouvelles pour le 
Logement. Pour travailler en secteur très tendu, on 
doit aider SNL pour l’obtention «des fonds gratuits» 
(les subventions), car le coût du foncier et des tra-
vaux sont importants. L’équation économique n’est 
pas facile à résoudre !

Nous avons une quarantaine de partenaires MOI.
Ce sont des associations ou des acteurs coopératifs 
à gouvernance associative (UES, SCIC…), avec qui la 
FAP travaille sur plusieurs années.
Le programme est national, majoritairement concen-
tré dans les régions les plus peuplées qui sont aussi 
celles qui concentrent le plus de mal-logement : Ile 
de France, Rhône-Alpes, Nord-Pas de Calais, PACA. 
La couverture territoriale s’étend : c’est la démons-
tration qu’il y a des besoins partout ! 
Les réponses à apporter à ces publics éloignés des

Quels sont les critères pour soutenir un projet ? 

Nous travaillons avec des acteurs qui partent de la 
demande. Et pour les demandes prioritaires de loge-
ment qui sont bloquées, en rapport avec le territoire 
concerné.
Les projets de logements d’insertion que nous ai-
dons à financer ne doivent pas être stigmatisants. 
Ils doivent être complètement invisibles, notam-
ment par le rachat de lots de copropriété, qui ne se 
différencient pas du lot d’à côté. Il faut que la partie 
«bâti» du projet soit une aide au parcours des gens :
qu’elle soit une image positive. Nous attachons de 
l’importance à la qualité patrimoniale. Le programme 
Toits d’Abord, c’est bien du «travail en dentelle».
La taille moyenne des opérations est de 2 logements.
Les projets doivent au moins proposer une gestion 
locative adaptée et une possibilité d’accompagne-
ment par des bénévoles, et/ou des professionnels, 
en fonction des besoins. Il n’y a jamais «que du bâti» 
et nous ne soutenons que très peu de constructions.
Nous sommes enfin très mobilisés dans la lutte 
contre la précarité énergétique. Même avec des 
loyers en PLAI, il faut penser aux coûts d’usage pour 
les locataires : l’eau, l’entretien, et surtout l’énergie. Il 
ne faut pas que le locataire soit obligé d’arbitrer dans 
ses dépenses, déjà contraintes ! Une bonne réponse, 
c’est un logement sobre, non pas spartiate, mais 
conçu pour une utilisation normale, confortable, qui 
soit adapté aux ressources des gens. On ne soutien-
dra pas un projet qui ne prenne pas en compte ces 
aspects-là.

« Le contexte actuel n’est pas facile »
On constate malheureusement l’érosion des finan-
cements Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI). On 
essaie de travailler avec l’Agence Nationale de l’Habi-
tat (ANAH) : on a obtenu un fléchage des amendes 
Solidarité Renouvellement Urbain (loi) sur la propor-
tion de logements très sociaux. Cela fait maintenant 

sonnes (2,5 ETP) traitent 200 conventions par an, 
pour un volume de 600 à 700 logements. Depuis 
2005, ces programmes de soutien spécifiques à la 
production de logements d’insertion ont permis de 
soutenir la création d’environ 7000 logements. Il 
s’agit de l’effort le plus conséquent de la Fondation :
Toits d’Abord mobilise plus d’un quart des subven-
tions allouées par la Fondation Abbé Pierre. C’est un 
engagement fort de la FAP, pas du tout anodin, que 
les administrateurs ont souhaité maintenir dans la 
durée, convaincus de la pertinence de la réponse. 
La FAP contribue ainsi à hauteur d’environ 10% de 
l’investissement pour chaque projet SNL.
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du logement d’insertion si l’on ne sait pas dans com-
bien de mois on pourra lever la réserve d’obtention 
des financements ?
Il y a eu une alerte, grâce à la mobilisation associa-
tive, en cours d’année 2015. La FAP, la FAPIL, SO-
LIHA (1), sont allés au ministère pour dire qu’il fallait 
prendre des mesures. Cela a permis de soutenir la 
production d’à peine plus de 600 logements ; c’est

national, de production an-
nuelle de logement est de 
l’ordre de 5000 par an. Les be-
soins quantitatifs ne sont pas 
démesurés !
Vu les besoins, il est scan-
daleux et très dommageable 
de constater que Le Fonds 
National de Développement 
d’une Offre de Logements 
Locatifs Très Sociaux (FN-
DOLLTS intégré depuis juil-
let 2016 au Fonds national

La mobilisation du foncier 

Les propriétaires privés qu’on arrive à mobiliser sont 
déjà très militants. Il faut renforcer l’attractivité éco-
nomique de ces dispositifs afin d’obtenir que l’équi-
libre de la contrepartie soit suffisamment intéressant. 
Pourquoi par exemple, ne pas proposer un loyer capi-
talisé pour les baux à réhabilitation ?
Si une commune a l’habitude de travailler sur un temps 
long, comment imaginer, pour un particulier, pour une 
famille, de se projeter sur 40 ans ? C’est mettre en ques-
tion la transmission familiale... Si le minimum légal du 
bail à réhabilitation est de 12 ans, on voit que pour

une solution à deux problèmes fréquents rencontrés 
par les collectivités : une demande de logement non 
résolue, et un bâti en déshérence. Le bâti est valori-
sé car réhabilité avec une vraie qualité de réalisation 
technique, et son usage est garanti pour le logement 
très social.

Le potentiel y est ! Cela implique deux choses : dé-
velopper à l’intérieur des départements une capacité 
de production (dans les 92 et 94) et défricher de nou-
veaux territoires (dans les 77, 93 et 95).
Il faut aussi faire attention, dans nos secteurs associa-
tifs, à travailler en coopération et pas en concurrence ! 
Il y a suffisamment de travail pour tout le monde !
Le modèle SNL est un modèle «bottom-up» (en fran-
çais, démarche ascendante), qui part des groupes 
locaux. Ça prend du temps ! Il y a tout à faire sur les 
nouveaux territoires !

Augmenter la production de logements SNL de 
50 à 150 logements par an ?

(1) FAPIL, Fédération des Associations et des Acteurs pour la 
Promotion et l’Insertion par le Logement
Association SOLIHA, Solidaires pour l’Habitat

4 ans que cet argent n’arrive pas à être utilisé cor-
rectement pour cause d’usine à gaz administrative et 
d’absence de réelle volonté de mise en œuvre ! En 
juin 2016, on ne connaît toujours pas les conditions 

de ce co-financement …
Comment peut-on financer un projet 

dans  ces  conditions  ?  Comment
négocier un compromis de ven-
te pour acheter un bien et faire

mieux que les 300 de l’année 
précédente, mais ce n’est pas 
suffisant. Un travail de convic-
tion permanente est à faire…

On a l’ambition 
d’une production 
plus importante. 
Le besoin quan-
titatif sur le plan 

des aides à la pierre) dispose d’environ 20 millions 
qui n’ont pas été engagés…

Il y a deux manières d’utiliser le foncier privé, la pre-
mière étant de l’acheter. Lorsqu’on est dans l’asso-
ciatif en « secteur tendu » comme dans une bonne 
partie de l’Ile-de-France, le prix au mètre carré est très 
cher et nous ne sommes pas prioritaires par rapport 
aux autres acheteurs, nos réserves dépendant de 
l’obtention des financements.  L’Etablissement Public 
Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) permet de bénéficier 
de foncier qui va être rendu accessible. SNL en a bé-
néficié, notamment en Essonne.
Le démembrement de propriété, sur le parc privé ou 
de collectivités, est un autre moyen. On propose de 
prendre en bail à réhabilitation (BAR), ou en bail em-
phytéotique. Avec le soutien à la MOI, nous apportons

emporter l’adhésion des privés, 
il faut être sur un cycle de 15-
20 ans maximum ; sauf qu’avec 
des durées si faibles, il est très 
compliqué d’équilibrer financiè-
rement les opérations.
Si on veut mobiliser davantage, 
il faut de la publicité, de l’amé-
lioration des financements, sou-
tenir les opérateurs et leur offrir 
une visibilité, car aujourd’hui la 
fragilité des acteurs de la Maî-
trise d’Ouvrage d’Insertion est 
inconciliable avec la durée des 
cycles de production.
Il faut que la collectivité ga-
rantisse des ressources. Les 
arbitrages sont à court terme. 
Aujourd’hui on consacre des 
millions d’euros à payer des nui-
tées d’hôtel, alors qu’une partie 
conséquente des gens qui y 
sont logés pourrait être des lo-

cataires SNL avec une meilleure réponse…
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Dans le cadre de la formation destinée aux membres de SNL Essonne Eric Aleyat-Dupuis, directeur de SNL-Pro-
logues, a présenté Prologues et son rôle fondamental dans l'activité de SNL. Pour de nombreux bénévoles ce fut 
une découverte tout à fait intéressante.
Michel Peyronny représente l'Essonne au CA de SNL-Prologues. Il permet à ceux qui ont assisté à la formation 
de « réviser » et aux autres de s'instruire.

SNL-PROLOGUES, 
coopérative des associations SNL pour porter la propriété des logements 

L’équipe de SNL-PROLOGUES est composée de :

La Société Anonyme (SA), SNL-PROLOGUES, a été constituée en novembre 1995 pour porter le patrimoine de 
SNL et en assurer la maîtrise d'ouvrage.  Cette création, encouragée par la Caisse des Dépôts et Consignations et 
les pouvoirs publics, a été rendue indispensable compte-tenu du développement du patrimoine. 

SNL-PROLOGUES dispose depuis 2004 de la qualification d'entreprise solidaire. Elle a existé sous la forme d'une 
Union d'Economie Solidaire à statut de Société Anonyme à responsabilité limitée jusqu’en 2010. C'est maintenant 
une  Société anonyme. Son capital est variable. Comme les associations SNL, elle est affiliée à la Fédération des 
Associations pour la Promotion et l'Insertion par le Logement (FAPIL). La durée de la  société est de 99 ans et le 
nombre d'actionnaires est pour l’instant limité à 300 (au 31/12/2015 le nombre d'actionnaires est de 273). La loi 
‘‘Economie Sociale et Solidaire’’ du 31 août 2014 et la loi de finances de 2016 ont fait évoluer les modalités régis-
sant les investissements solidaires et les entreprises bénéficiaires dorénavant appelées ‘‘Entreprises Solidaires 
d’Utilité Sociale’’ (ESUS). Cet agrément ESUS a été délivré à SNL-PROLOGUES le 21 mars 2016 en substitution 
à l’agrément d'entreprise solidaire qu’elle avait depuis 2004 et confirme ainsi la continuité de ces financements. 

SNL-PROLOGUES est également agréée par le Ministère du Logement pour son activité de maîtrise d'ouvrage 
pour produire, en faveur des personnes en difficulté, des logements très sociaux. Elle a reçu l'agrément "Don en 
Confiance" du Comité de la Charte (bien qu'elle ne reçoive pas de dons), qui concerne toutes les structures SNL.

SNL-PROLOGUES contrôle et anime la prévention des risques de ses activités de production et de gestion immo-
bilière décentralisées. SNL-PROLOGUES a un Commissaire aux Comptes. 

SNL-PROLOGUES est elle-même contrôlée par les structures de contrôle du logement social de la Caisse de 
Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) et de l'Agence Nationale de Contrôle des Organismes du Logement 
Social (ANCOLS).

SNL-PROLOGUES met également ses compétences de maîtrise d’ouvrage d’insertion au service de structures 
portant des projets de logements très sociaux, partageant les valeurs de Solidarités Nouvelles pour le Logement :
par exemple la maison d’accueil pour personnes en situation de handicap psychique à Puis-
saye pour l'ALVE, des logements accessibles aux handicapés pour les rapprocher de leur 
lieu de travail, des logements pour  étudiants précaires à Bures- sur-Yvette pour EMMAÜS, la 
Résidence Accueil à Massy (cf. p.3).
SNL-PROLOGUES est administrée par un Conseil d’Administration composé des 5 associa-
tions SNL Départementales (5 personnes), de 4 personnes qualifiées dont le président (Jean-
René Poillot), et de deux censeurs qui s'assurent du respect des statuts et des règles de 
gouvernance, tous sont bénévoles. René Poillot

Le cœur de métier de SNL - PROLOGUES :
Elle est le maillon technique et administratif des SNL Départementales. Ces dernières ont l’initiative des opéra-
tions de création ou de réhabilitation de logements. La stratégie du mouvement revient à SNL Union qui s’assure 
de la cohérence du projet associatif. Elle porte la propriété ou est preneur de baux longue durée du patrimoine de

un directeur (Eric Aleyat-Dupuis), une comptable principale, une comptable, un responsable 
administratif, un responsable financier. 
Un responsable informatique et une personne à la maîtrise d'ouvrage se partagent entre SNL-
Union et SNL Prologues.

logements sociaux. La maîtrise d’ouvrage faite en son nom est déléguée aux associations qui assurent le

Éric Aleyat-Dupuis
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travail de recherche, de montage des dossiers, de conduite des travaux. SNL- PROLOGUES qualifie l’engagement 
des opérations de logements et assure le suivi administratif, financier et comptable. Elle loue les logements aux 
SNL Départementales qui en assurent la gestion locative adaptée aux habitants. 

Son activité s'articule autour de trois axes principaux : Le financement, la Maîtrise d'Ouvrage d'Insertion (MOI) 
et la gestion patrimoniale.
Le logement acquis par SNL-PROLOGUES est loué à la SNL Départementale à prix coûtant. Celle-ci le sous-loue 
ensuite au niveau PLAI (« logement aidé d’insertion ») avec un contrat d’un an renouvelable à la famille à qui a 
été affecté le logement. Le loyer payé à SNL-PROLOGUES par la SNL Départementale est établi sur une base 
annuelle qui permet à SNL-PROLOGUES de rembourser les emprunts ou reconstituer les fonds propres B inves-
tis, assurer les grosses réparations et couvrir ses frais de gestion.

La mise en œuvre d’une opération comprend quatre étapes clés :
• l’engagement (Promesse de vente préparée par la SNL D et signée par SNL-PROLOGUES) ;
• l’acquisition (acte préparé par la SNL D et signé par SNL-PROLOGUES, mobilisation de fonds propres de 
la SNL D et de SNL-Prologues, subventions instruites par les SNL D);
• la mise en service après travaux (première location décidée par la SNL Départementale) ;
• la clôture de l’opération (décidée conjointement) lorsque toutes les dépenses de travaux sont payées et 
les financements définitivement fixés et versés.
L’ensemble de ces étapes peut durer jusqu’à trois ans et les subventions nécessitent un délai important avant 
leur versement. Des préfinancements sont donc nécessaires.

Le financement des opérations:
SNL-PROLOGUES a en charge de s'assurer de la viabilité du plan de financement relatif au projet initié par les 
SNL Départementales.
Elle délègue à la SNL D le soin de monter le plan de financement et d’instruire les subventions publiques . La SNL 
D transmet le montage de financement à l'équipe de Prologues qui vérifie sa validité.
De manière générale, le financement d'une opération est assuré par 10 à 20 % de fonds propres issus des dons, 
10 à 20% de prêts ou de fonds propres issus de la finance solidaire, 60 % de subventions publiques et environ 
10% de subventions privées. En ce qui concerne l’Essonne, il y a en moyenne moins de fonds propres, moins de 
prêts et plus de subventions publiques que dans les autres SNL Départementales.
Les dossiers de subventions diverses sont instruits par les SNL D (MOI) et suivis par l'équipe de SNL-PROLO-
GUES.

Le capital de SNL-PROLOGUES est composé d’actions d’une valeur nominale de 200€ chacune, qui ne sont pas 
revalorisées. Il est de 31 587 k€ au 31 décembre 2015.
Il est détenu, à cette date, par :
• des actionnaires « de catégorie A » qui ont des logements de SNL-PROLOGUES mis en bail en leur faveur 
(5 SNL D, SNL Union,l' ALVE) pour 
13 968 k€ (44%),
• des actionnaires « de catégorie B » 273 particuliers au 31/12/2015 et 6 fonds communs de placements 
solidaires pour  17 619 k€ (56%).
  
Depuis 2004, les particuliers peuvent devenir actionnaires de SNL (Actionnaires de catégories B). En 2015, ces 
particuliers contribuaient à hauteur de plus de 7 millions d’euros.
Pour un particulier souscrire au capital de SNL-PROLOGUES permet de :
Déduire 18 % de la souscription dans la limite d’une souscription de 100 000 € pour un couple et 50 000 € pour 
un célibataire, plafonné à 10 000 € de réduction par foyer (CGI Article199-Article 13-0A). Ex : Pour une souscrip-
tion de 4 000 €, 720 € peuvent être déduits de votre IRPP.
Ces parts B sont des actions dont le remboursement peut être demandé à SNL-PROLOGUES, selon les modali-
tés définies par ses statuts. Les actions valent 200 € et ne sont pas revalorisées.

Les souscripteurs sont des « associés » de SNL-PROLOGUES. L’acquéreur d‘actions devient un associé à part 
entière de SNL-PROLOGUES : certes il ne « pèse » pas comme une associations SNL dans la décision, et ce sont 
bien les associations qui en tout état de cause gardent le pouvoir de décision (leur part dans les votes ne peut 
descendre en dessous de 65%), mais ils ont droit à la même information, l’AG de SNL-PROLOGUES leur est ou-
verte et elle est désormais précédée d’une réunion d’échanges et d’informations dédiée aux porteurs d’actions 
de catégories B.
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Présentation des flux financiers pour la création des logements portés par SNL-Prologues

Michel Peyronny

Détention du capital social au 31 décembre 2015
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   La Gazette des PF et de la Résidence Accueil
Les pages de La Gazette des Pensions de Famille et 
de la Résidence d'Accueil ont fait l'objet d'une pré-
paration collective présidée par Sandrine : un certain 
nombre de résidents, deux stagiaires et Françoise, 
responsable de La Lucarne, ont ainsi constitué leur 
premier comité de rédaction. Une expérience à re-
nouveler.
Depuis la mi-décembre (cf. p.3) une résidence ac-
cueil s'est ouverte à Massy et une nouvelle hôte y a 
été affectée. Les résidents participent à certaines 
activités de l'ensemble des pensions de famille dont, 
justement, ce comité de rédaction.

La pension de famille d'Etampes a eu le plaisir de re-
cevoir, pour la première fois depuis que Sandrine est 
sur le site, des bénévoles afin de leur faire découvrir 
la pension de famille, son fonctionnement et surtout 
pour partager un très bon moment en compagnie 
des résidents. Ainsi, Marie-France et Gilles DELOUIS 
et Jean ANASTASIADES, bénévoles du GLS de Mas-
sy ont pu savourer un couscous mijoté par Monsieur 

13 octobre 
Couscous à Guinette (Etampes)

L’autre idée est que chacun mette «la main à la pâte » :
pour beaucoup c’est une première immersion dans 
le monde de la cuisine. C’est aussi une façon de lais-
ser libre cours aux échanges entre nous.
Comment ça se passe : ça commence par le choix 
des légumes en fonction de la saison. Par exemple, 
le potimarron est très prisé par les résidents, nous 
en mangeons toutes les semaines ! Nous veillons 
toujours à ce que chacun prépare le légume de sa 
préférence.
La soupe est un moment convivial fait de rires à par-
tir des divagations des uns et des autres mais aussi 
de moments plus sérieux : on y aborde la politique, 
la religion, la culture, l’amour, les coups de coeur, les 
aventures quotidiennes, la vie quoi !
On cause de tout sauf de nos soucis, c’est un mo-
ment d’évasion, chacun a le sentiment d’exister. 
C’est l’occasion d’être acteur, de se sentir utile, d’ac-
complir une tache et d’en être fier. C’est également 
un espace de liberté de la parole, chacun peut s’ex-
primer.
Ce moment se termine en beauté par la dégustation 
de la soupe et jusqu’à présent personne n’a refusé 
d’en manger !
Nous vous invitons, vous aussi à tester le produit, 
il est peu coûteux, il est généreux, il est goûteux et 
il est « partage ». Choisir le « faire ensemble » c’est 
adopter la bonne conduite ! Tentez l’expérience de la 
soupe collective !
Pour faire une bonne «soupe bonheur» :
1 kg de potiron, 6 courgettes, 4 carottes, 5 
pommes de terre, 3 poireaux, 1 branche de cè-
leri, 1 court bouillon, sans oublier l’essentiel : 
1 soupçon de tendresse, 1 poignée d’humour, 

La «soupe bonheur» de la Maison Notre 
Dame de la Source  à Massy

« Voici comment nous est venue l’idée :
Première chose, on s’est dit que cela serait important 
de faire une soupe maison et non industrielle pour 
la qualité de ses produits. C’est tout une préparation 
qui part de l’achat des légumes au marché jusqu’à la 
consommation de la soupe.
Pourquoi la soupe : c’est important de manger des 
légumes et c’est agréable de la faire ensemble.
Le «faire ensemble» est très important dans notre 
maisonnée, il implique la participation et l’engage-
ment de chacun, ce qui donne encore plus de valeur 
au «vivre ensemble».

MANA nouvellement arri-
vé à la pension de famille.

1 grain de folie, ½ 
heure d’action et 500 
grammes de graisses 
en moins LOL ! Cette 
recette est celle du 
coeur ! 
A vos assiettes ! »
Christelle
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Alligatorbay au Mont St Michel

Balade baie du Grouin

   La Gazette des PF et de la Résidence Accueil

10-14 novembre Voyage en Bretagne

Mario et Eric : Séjour en période favorable, bon groupe, 

encadrement génial. Ambiance superbe. Cadre de la 

visite historique apprécié. Impeccable !

Marianne : J'ai aimé ce voyage. Notamment j'ai aimé 

voir les crocodiles et les grosses tortues (au Mont 

St Michel). J'ai eu une préférence pour la visite du 

Mont Saint Michel. L'hébergement à la Maison Saint 

François, Foyer de Charité (à Dinard) était bien. J'ai 

enfin bien aimé participer à la messe avec Séraphin.

Pierre : Le séjour était super, beaux paysages. On 
s'est bien amusés. On a fait des promenades sur le 
bord de la mer. Très agréable. On a bien mangé et le 
lieu d'hébergement était bien.

Guy : Séjour à refaire en 
famille avec vos enfants, 
repas excellents, visites 
agréables.

Le Mont Saint Michel

Au pied du Mont Saint Michel
Alligatorbay au Mont St Michel

Étape au Mans

Le bateau pirate à Saint Malo

A Saint Malo

Dinan

La Maison Saint François à Dinard
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   La Gazette des PF et de la Résidence Accueil

16 décembre, Noël à Bruyères-le-Châtel

Etaient invités à cette fête les loca-

taires des pensions de famille et  

ceux des logements temporaires.

A voir les photos cela n'a pas dû 

être triste !

Marianne : nous avons dansé avec Pierre-François, 

écartés l'un de l'autre, et avec Bernard. Il danse bien.

Guillaume : J'ai dansé le zouk, rock 
années 80. J'ai échangé avec Annick, 
la maîtresse du dénommé Crumble 
(c’est un chien ! mais il ne faut pas 
le dire...). J'étais tellement bien que 
je suis resté jusqu'à la fin.J'ai donné 
mon cadeau (une tasse de café) à un 
copain de Palaiseau.

Fabienne : J'ai dansé un petit 

peu toute seule aussi, il y
 avait 

un mélange de musique, il y 

avait même un peu de RnB. 

J'ai dansé avec Bernard. C'est 

lui qui m'a invitée. J'ai passé 

une excellente soirée.

Ramazan :Je suis très content, 

j'ai adoré la musique. Tout était 

très bien, le repas, la danse. J'ai 

pu rencontrer des personnes. 

C'était agréable. Ce serait super 

si on le faisait tous les mois pour 

faire connaissance.Ensemble pour Noël  

Sortir de chez soi

Pour avoir le choix.

Retrouver la joie

Agrandir son moi.

Partageons Noël

Que la fête soit belle,

Transmettre sa chaleur

Offrir son bonheur.

Les lutins arrivent

Vos rêves se réalisent.

Que 2017

Arrive la comète

Soit la renaissance

Vers la quintessence

Bonne année à tous.

Merci à SNL aux bénévoles et aux profession-

nels de penser à nous rassembler. Isma
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   La Gazette des Pensions de Famille
A vous de jouer...

E
T

L

A

R

Solution

9 décembre, 
on fait du théâtre à Guinette (Etampes)

La pension de famille d'Etampes a noué un lien de 
partenariat avec l'association Horizons de la ville.
C'est dans ce cadre qu'une représentation de théâtre  
a eu lieu à Guinette le 9 décembre.  Annabelle nous 
en parle : je suis à Horizons où je fais du théâtre. 
Nous avons fait une représentation à Guinette pour 
montrer une pièce de théâtre qui se présente sous la 
forme de conte. Cette année le thème était « le rêve 
du trésor ». Un bon moment de détente !

Mario, Bruyères-le-Châtel :
« C’était bien et intéressant. Nous étions 5 de la pen-
sion de famille de Bruyères- le - Châtel. Les gens 
n’étaient pas spécialement intéressés mais c’était 
l’occasion de faire découvrir autre chose. Nous avons 
appris le processus de fabrication du verre du début 
jusqu’à la fin. Il faut 15 à 20 minutes pour construire 
un globe de verre. Cette verrerie est très renommée. 
Maintenant, on a envie d’aller visiter une autre verre-
rie, à plus grande échelle ».

Automne,
Visite de la verrerie de Soisy-sur-École

Liste élaborée au cours du 
comité de rédaction des 
Pensions de Famille et de 
la Résidence Accueil
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    Tour de l’Essonne des GLS
Gif-sur-Yvette
La première démarche de Bruno Fouan, le respon-
sable de notre groupe a été,  voici 19 ans, le repérage 
d’une grosse maison qui avait du mal à se vendre car 
située dans un virage dangereux. La maîtrise d’ou-
vrage d’insertion (MOI) à Marolles eut tôt fait d’en 
faire quatre appartements. Depuis nous avons hé-
bergé 33 familles, soit 70 personnes (enfants com-
pris). La durée moyenne de séjour est d’approximati-
vement 2,5 ans, soit dans les critères recommandés. 
Bruno fut aussi à l’origine du soutien et de la prise en 
charge de la création de deux logements à Gometz-
le-Châtel dans une ancienne maison de «poseurs de 
rails SNCF» puis de la création d’un GLS autonome.

Nos bénévoles accompagnateurs/trices (Geneviève, 
Yves 1, Gérard, Dominique, Bruno, Yves 2, Rémi, 
Pierre) ont connu par exemple un co-accompagne-
ment homme-femme des plus délicats auprès d’une 
famille tchétchène d’Athis-Mons : le père, arrivé en 
France dans un deuxième temps, maîtrisait mal le 
français et donc son épouse était de fait la chef de 
famille - logée à l’hôtel et traumatisée. Leurs deux 
grands garçons, malgré la maîtrise du français, 
avaient du mal à s’intégrer à Gif qui n’a pas de «colo-
nie» tchétchène comme Athis-Mons ou Juvisy, leur 
permettant notamment de continuer à pratiquer leur 
sport favori, la lutte. La famille a fini par retourner 
dans cette banlieue plus populaire, dans un loge-
ment durable.

La famille malienne qui prit la suite s’adapta, elle, 
sans problème à Gif au prix de levers très matinaux 
pour le père, électricien en missions intérimaires. 
Depuis ils ont traversé la rue pour un beau HLM F4 
et ont acquis une voiture. L’intérim dans son métier a 
fait place à un CDI comme chauffeur de car.

Avec notre travailleur social Frédéric nous avons ten-
té l’expérience d’accueillir une famille roumaine qui 
vivait auparavant dans un camp sous les vols d’Orly. 
L’intégration au sein de la maison commune n’est 
pas des plus aisées. Cependant la famille semble 
tirée d’affaire - travail de réparateur de vélos pour le 
père et stage de formation rémunéré pour la mère. La 
famille va accéder sous peu à un HLM aux Ulis. 

Découverte du rôle primordial des TS et regret de ne 
pouvoir faire plus de réunions communes (l’horaire 
20h30 n’étant pas adapté pour eux).

Notre bénévole communication (Monique) : elle fut 
très chargée au moment de la campagne «Les routes 
du logement» pour SNL ; elle programme et orga-
nise les spectacles de théâtre au profit de SNL. Ces 
derniers temps ce furent des réussites exemplaires 
grâce à la troupe d’amateurs, Les Affranchis de Gif. 
Le prochain spectacle «Mi’kmak Story» sera d’ailleurs 
donné au profit de SNL le 17 mars prochain à 21h au 
Centre Culturel Marcel Pagnol de Bures-sur-Yvette.

Vendredi 17 mars - 21h
Centre Culturel Marcel Pagnol – Bures sur Yvette

Entrée 15€ - TR : 10€ - Réservations : 01 69 18 79 50
Au profit de SNL Essonne

Vécus intenses au moment des préparatifs de muta-
tion vers un logement durable, puis de l’emménage-
ment en HLM : entre autres la famille S. :  comme il 
fut gratifiant de la conduire  signer un contrat chez le 
bailleur et de découvrir avec elle un HLM nettement 
plus spacieux que leur logement-passerelle ; plus dur 
fut de les aider à s’installer au 3ème sans ascenseur !

Débardeurs/dépanneurs (tout bénévole) : occasions 
de rencontrer l’un ou l’autre locataire moins connu, 
souvent des jeunes femmes rejetées par leur famille 
au moment d’une grossesse puis retrouvant leur lien 
après notre soutien. Le GLS eut de la réussite avec 
ces jeunes femmes, toutes parties en logements 
durables et ayant obtenu des emplois, précaires ou 
pas. Il fut ô combien dommage de n’avoir pu recueillir 
un entretien avec F - au risque de la mettre en dan-
ger -. Après diverses phases très difficiles son cas 
est devenu une de nos plus belles réussites grâce à 
un emploi en CDI trouvé par un de nos plus anciens 
bénévoles, pourtant encore actif.

Notre bénévole bricoleur, Yves 2, désormais aidé de 
Rémi et de Philippe : coopération exemplaire avec 
Dany Aupeix à Marolles (problèmes de plomberie et 
de chauffage, diagnostics thermiques, pose d’iso-
lants et de bouches d’aération, sélection d’artisans, 
réfections avec ou sans entreprises…). Pas encore 
eu l’occasion de s’entretenir avec sa remplaçante 
Marie-Ange Bielle. 
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    Tour de l’Essonne des GLS
Yves veille aussi à l’entretien du jardin : tontes, élagages 
et vidages de gouttières forment le lot commun ; deux 
pères de famille ont donné un peu de leur temps pour 
l’aider ; seul M…  fut de taille à manier notre tondeuse 
recyclée et un peu spéciale à vrai dire. Avec Françoise 
Bastien, nous avons inauguré les «visites annuelles» 
qui, de fait, sembleraient devenir bisannuelles tant leur 
mise en place n’a rien eu d’évident. On va s’y atteler de 
nouveau en échangeant les secteurs au sein de l’inter-
groupe du Plateau de Saclay.

Pour tous précieuses les formations dispensées à Ma-
rolles : chaude ambiance d’échanges croisés, enrichis 
de retours d’expérience, venant nourrir les exposés des 
formateurs ; rebondissements concrets débouchant 
notamment sur :
• l’accompagnement en démarches adminis-
tratives pour le droit des étrangers en bénéficiant des 
conseils gratuits du GISTI (organisme qui nous avait 
dispensé la formation),
• la rédaction du petit Guide du Logement Social 
à usage des bénévoles (avec E. de Chambost) qu’on 
peut trouver sur le site internet.
Plus récemment ce fut la joie de trouver de nouveaux 
bénévoles (Dominique, Philippe, Elodie, Gérard) prêts 
à assurer la relève, joie relativisée par la déception de 
ne pouvoir créer de nouveaux logements par manque 
d’opportunités à Gif. Ne pourrait-on pas mutualiser le 
bénévolat ? A discuter lors d’un prochain intergroupe. 
Ce serait une solution partielle pour retenir ces nou-
veaux bénévoles que nous ne sommes pas en mesure 
d’occuper suffisamment du fait que nous n’arrivons pas 
à créer de nouveaux logements à Gif.
Enfin, après de multiples tentatives avortées, une petite 
fête de début d’été fut organisée dans le jardin avec 
succès. De même la sortie cirque à Longpont, organi-
sée par Marolles, fut une réussite encourageante qu’on 
s’efforcera d’encore amplifier dans le futur.

Retour d’expérience qui mérite attention : nous brico-
leurs, dont la plupart avons un certain âge et donc mal 
au dos, réclamons un armistice : halte à la récupéra-
tion d’armoires d’occasion bon marché en pièces déta-
chées dont les fonds sont, en principe, rigidifiés par des 
panneaux de simple carton mais qui sont en pratique 
un cauchemar à réutiliser dès le premier remontage. 
Conseillons plutôt la récupération de vrais meubles 
avec fond en contreplaqué. Osons dire que nous ne 
monterons plus de tels meubles.

Problèmes d’entretien récurrents : nos quatre appar-
tements aménagés dans une maison traditionnelle en 
meulières sans isolation complémentaire autre que 
le double vitrage condensent sur les parois froides et 
développent des moisissures très vite après la remise 
en état. A noter que la famille qui occupe le 3 pièces 
à l’étage et qui, elle, aère régulièrement son logement, 
notamment du fait de l’exiguïté de la cuisine et à cause 
d’un chauffage trop puissant, ne souffre pas autant de 
ces désordres. Les doubles parois d’isolation intérieure 
que l’on a fait poser ne suffisent pas à s’affranchir de 
ce problème au point qu’une armoire IKEA de base 
surchargée d’affaires a joué le rôle de papier buvard et 
s’est avachie au bout de quelques mois ; que donnera 
la remplaçante, si importante qu’elle occulte la bouche 
d’aération que l’on a fait poser ?

La rencontre de SNL et de Marcoussis a eu lieu en 2004 
grâce à Christian Duchet, à l’époque président de la 
nouvelle Maison Pour Tous et en recherche d’un ges-
tionnaire pour les deux studios réservés à l’accueil des 
personnes en difficulté au sein même de la maison. 
Rendez-vous pris, contrat signé le 1er février 2004 pour 
10 ans et c’est le début de l’aventure, des rencontres, 
des évènements parfois heureux, parfois  houleux de la 
vie au 8 Boulevard Nélaton.
Août 2011, c’est l’ouverture d’une nouvelle maisonnée 
SNL, dans une bâtisse quasi historique (ex-bar célèbre 
à Marcoussis : Le Capri) aménagée d’une part en quatre 
logements temporaires au 46 bis rue Alfred Dubois et 
d’autre part en  trois logements permanents au 3 rue 
de La Guillère. Une cour carrelée se trouve entre les 
deux bâtiments, un bel espace dont l’occupation pour-
rait être optimisée : sujet possible de réflexion pour les 
locataires et les bénévoles.
Quelques membres fondateurs sont restés dans le 
groupe local initial qui s’est renforcé pour atteindre un 
effectif de neuf bénévoles. Ils se partagent les tâches 
et accompagnent maintenant les locataires à raison 
d’un binôme pour deux familles. Les relations entre les

Marcoussis

familles, le plus souvent 
cordiales, ont cependant 
dû être canalisées, à la 
suite de certaines pertur-
bations. C’est ainsi qu’à la 
demande des locataires 
et en partie avec leur par-
ticipation un règlement 
intérieur a été rédigé et 
adapté à la configuration 
de la maisonnée.

 Marie-Antoinette Roy 

Yves François
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Des bénévoles motivés du GLS de Palaiseau ont 
voulu recréer le lien avec le service culturel. Merci à 
Georges et Christiane, bénévoles auprès des loca-
taires de la pension de famille de Palaiseau !

A la suite d’une réunion avec le service culturel de 
Palaiseau, Carole BANNIER, directrice du service 
culturel de Palaiseau, nous a proposé une coopéra-
tion culturelle entre la ville, le Cinépal’ et SNL. Afin de 
favoriser l’accès à la programmation culturelle aux 
locataires SNL qui peuvent en être éloignés de par 
leur situation personnelle de grande précarité, la ville 
s’engage à offrir 6 places (4 places pour des loca-
taires et 2 places pour des bénévoles) et le Cinépal’ 
s’engage à offrir 30 places à SNL. 
La ville mettra en place également dans ce cadre, 
des actions de sensibilisation, de médiation et des 
rencontres en direction des bénéficiaires et des bé-
névoles de l’association SNL. En contrepartie, SNL 
devra s’associer à la ville dans la mise en place d’ac-
tions de médiation et de sensibilisation auprès des 
locataires et bénévoles. 
SNL organisera, une fois par trimestre, une rencontre 
entre les locataires (logés à la pension de famille, en 
temporaire et durable), les bénévoles et le service 
des affaires culturelles afin de maintenir le contact, 
d’échanger sur les sorties des uns et sur les sorties 
à venir des autres. En fin de saison culturelle, la ville 
organisera une rencontre au sein du Théâtre de la 
Passerelle avec les locataires et bénévoles.
C’est un très beau projet de partage entre les loca-
taires et les bénévoles. N’hésitez pas à vous appro-
prier ce projet dans vos GLS !

Sandra Leroy, chargée de mission à la vie associative

Palaiseau : coopération culturelle entre 
la ville et SNL

Samedi 10 décembre, à la Basilique, plus de 250 per-
sonnes se sont retrouvées pour un concert donné 
par l’orchestre l’Impromptu au profit de deux asso-
ciations sœurs : Monde en Marge, Monde en Marche 
(M&M) et SNL. Les GLS de Sainte-Geneviève-des-
Bois, de Saint-Michel-sur-Orge, de Brétigny et de Mor-
sang ainsi que  M&M à Longpont s’étaient réunis dès 
le début de l’été 2016 pour organiser cette soirée fes-
tive.

Concert à Longpont

Des confitures SNL au marché de Brétigny

Depuis 7 ans le groupe 
SNL de Brétigny Le Ples-
sis-Pâté se transforme, 
au mois de novembre, en 
marchand de confitures. 
Sur le marché de Brétigny, 
en bonne commerçante 
l'équipe écoule entre 100
et 150 pots de confitures "maison". Tous les parfums 
trouvent preneurs et le bénéfice est d'environ 500€.
C'est aussi une bonne occasion de faire connaître 
SNL aux chalands du dimanche matin.
 

Blandine Blanchard

Quelque 80 musiciens dirigés par les Chefs  Léo 
Margue et Gabriel Philippot avec la participation de 
Guillaume Lefebvre,  Violon soliste, ont interprété 
avec enthousiasme et brio :
• Roméo et Juliette (extraits) de Sergueï Prokofiev
• Rhapsodies Hongroises de Franz Liszt
• Poème pour violon et orchestre d’Ernest Chaus-
son.

Nous avons reçu un ac-
cueil chaleureux du père 
Frédéric Gatineau en 
charge de la basilique et 
bénéficié d’un soutien 
logistique très précieux 
de M. Tricoire ! Roland 
Franquemagne de M&M 
et Francine Rouy, respon-
sable du GLS de Sainte-
Geneviève, ont rapide-
ment présenté les actions 
des associations et le rôle 
des bénévoles au sein de 
celles-ci.
Ce fut une belle coopéra-
tion entre les membres de

l’association M&M et l’ensemble des groupes locaux 
avec des locataires ; ils  n’ont pas ménagé leur énergie 
pour préparer cette soirée : communication sur tout 
le secteur, montage des estrades, vente des billets, 
préparation...accueil et distribution des programmes 
aux spectateurs sans oublier le rangement en fin de 
soirée : tout s’est fait dans la bonne humeur !

Les applaudissements nourris en fin de concert, et 
les visages lumineux tant des musiciens que des 
spectateurs étaient le témoin d’une soirée pleine de 
chaleur ! Alors la prochaine fois, on espère bien rem-
plir la basilique deux fois plus (mais il faudra retirer 
les bancs !!) car tous nos locataires seront venus !
 

Marie-Noëlle Thauvin, Francine Rouy
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Vendredi 18 novembre, les GLS de Bures-sur-Yvette, 
Orsay, Gif, Linas et Marcoussis avaient invité leurs 
amis donateurs, au foyer G.Nicklès de Bures  pour 
une soirée informative, amicale et festive.

Des bénévoles et des donateurs (certains ayant une 
double casquette) ont ainsi partagé un moment 
convivial autour du buffet garni par les uns et les 
autres, sous la houlette du GLS de Bures.
Le système de vidéo-projection ayant fait preuve de 
bonne volonté après quelques hésitations, la  présen-
tation, prévue également au menu, des réalisations 

Des donateurs à Bures-sur-Yvette

5 novembre,  après-midi  de  cirque  à  Longpont

Enfin, de ce spectacle très réussi, émer-
veillement et éclats de rire ont ample-
ment témoigné. Retour au domicile 
encore marqué par cet après-midi de 
découverte et de joie avec en témoi-
gnage un beau maquillage, comme un 
sceau magique qui autorise l'entrée 
dans le monde de la création et du rêve. 
Bravo !

Michelle de Chambost

tourner des assiettes sur un baton, un cerceau 
autour du poignet ou de la taille, jongler avec deux 
balles,tenir en équilibre sur une planche ou un bal-
lon....accompagnés dans ces découvertes par des 
professionnels du cirque, patients et bienveillants, 
devant des familles ou des accompagnateurs pas 
toujours disposés par manque de temps à observer 
les enfants : on voit leur étonnement, leurs essais 
infructueux, leur persévérance au travail et souvent 
leur joie quand ils réussissent.

J'ai reçu un appel de la maman d'Al Asane et 
de Djibi son frère, message enthousiaste et 
très reconnaissant après que les enfants lui 
ont raconté avec force détails ce merveilleux 
après-midi passé au cirque. Permettre aux 
enfants de tester des instruments, de se po-
ser le problème du comment faire pour faire
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projets que SNL. Très vite cette petite association 
s’associe avec SNL et en 1998 Giancarlo lance le 
GLS d’Orsay autour de la réhabilitation de l’ancienne 
poste d’Orsay. Sa force de persuasion a assez faci-
lement réuni un groupe  de bénévoles. C’était il y a 
presque 17 ans. «Monsieur Zanni» était aimé et res-
pecté des locataires. Il a aussi pendant plusieurs 
années fait partie du CA de SNL Essonne et il était 
un membre actif du CCAS de la municipalité d’Orsay.

Vendredi 23 décembre l'église d'Orsay était pleine.
Parmi les nombreux témoignages le GLS d'Orsay 
ainsi qu'Etienne Primard, ont exprimé leur gratitude 
et leur peine.

Françoise Bastien et le GLS d'Orsay

Giancarlo Zanni

"Marie-Louise,
 
Tu nous as quittés 
le 3 Décembre der-
nier. Douce, discrète, à 
l'écoute, force de pro-
position, nous avons 
aimé faire équipe avec 
toi à SNL. Tu étais très 
appréciée de tes voisins 
locataires SNL que tu ac-
compagnais avec talent 

Marie-Louise

Nos  Peines

Michèle Brégeon
Nous avons appris le décès de Michèle Brégeon qui 
était bénévole depuis janvier 1990 à Savigny-sur-
Orge.
Nous pensons à Louis, son époux et à sa famille.

Bien sûr il avait été obligé 
de se faire hospitaliser 
récemment à plusieurs 
reprises, mais en sep-
tembre il animait notre 
intergroupe du Plateau 
de Saclay, en décembre 
il n'avait pas pu assister 
à la dernière réunion de 
notre GLS d'Orsay car il 
devait prendre part par 
téléphone à une réunion 
cruciale du CA d'une en-
treprise à laquelle il s'in-
téressait de près : le PDG 

d'Apple France n'avait pas complètement décroché 
mais rien dans son attitude avec nous à SNL ne lais-
sait transparaître qu'il avait eu des responsabilités et 
un pouvoir considérables.
Grande gueule, Giancarlo ? oui mais il ne «la rame-
nait jamais». Comme le PDG qu’il était l’a dit au 
cours d’une interview de 1989, toujours disponible 
sur internet : «Il faut être sérieux professionnel mais 
ne pas se prendre trop au sérieux...»
Giancarlo nous a quittés la tête et le cœur en prise 
avec tout ce qui était sa vie, sans avoir eu le temps 
de décliner dans la dépendance ...
Le mercredi il n’était jamais disponible car il s’occu-
pait de son petit-fils Gaëtan. On sentait l‘amour et 
la fierté de sa famille : sa femme emportée par la 
maladie, ses trois filles, ses petits-enfants.
Pas disponible le mercredi, certes, mais combien de 
fois nous sommes-nous retrouvés chez lui à dégus-
ter ce qu’il nous avait préparé autour d’une table 
dressée comme sa femme aurait voulu qu’elle fût.  
En juin dernier il avait fait une conférence dans un 
club de lecture parisien sur les deux tomes de L’amie 
prodigieuse d’Elena Ferrante. Erri de Luca avait été 
aussi son objet d’étude : Italie bien-aimée dont il 
avait gardé la nationalité !
En 1996 Giancarlo participe à la création de Loges-
poir, une association réunissant des bénévoles de 
Gif, Bures-sur-Yvette et Orsay avec le même type de

depuis 15 ans. Une amie nous quitte. 
Au revoir, Marie-Louise."
 

Le groupe local de Marolles.

et des projets de SNL dans le secteur put avoir lieu : le rôle de tous les acteurs était illustré par des témoignages 
recueillis dans différentes maisonnées. 
Quelques rires se sont fait entendre dans l’assemblée suite à un commentaire sur le temps passé par les béné-
voles à faire de l’accompagnement… visiblement, le temps n’est pas «compté» ni «donné» puisque c’est du 
temps d’échange où l’on reçoit aussi beaucoup ! Au cours de la soirée et à la suite d’une question, l’information 
concernant l’Association d’accueil et d’aide aux Réfugiés sur la commune de Bures-sur Yvette, l'ARBY, est appor-
tée par Marie-France, responsable du GLS de Bures. 
Expérience à renouveler en élargissant le cercle des donateurs! Un grand merci aux organisateurs de cette 
chaleureuse réunion, bonne occasion de partage et de rencontre entre les différents membres de nos groupes 
voisins! 

Nicole Lempérière
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Les dons collectés par SNL Essonne sont intégralement affectés à la création de logements et l’activité 2015 
de la Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion a permis :
- de mettre 23 nouveaux logements en service (Milly-la-Forêt, Massy, Lardy, Morsang-sur-Orge, Les Molières)
- au 31 décembre 2015, 104 nouveaux logements sont en préparation : 34 logements devraient être mis en 
  habitation en 2016, et 34 en 2017. 3 dossiers sont en «panne».
- le service étudie la faisabilité de 31 nouveaux logements.
La création de logements dépend de vos dons. Nous comptons sur vous tous, donateurs, adhérents, pour, 
à nouveau, nous faire confiance par votre contribution ou don et le recrutement de nouveaux donateurs.

Nous avons besoin de vous parce qu’ils ont besoin de nous.

Vous souhaitez agir en faveur du logement ?
Participez à SNL financièrement

En versant un don à SNL, vous bénéficiez d’une déduction 
fiscale. Si vous versez 100€ cela ne vous coûte que 25€ (loi 
Coluche)

Mme, M. :...................................................................

Entreprise :..................................................................

Adresse :......................................................................

Tel. ou/et mail :...........................................................

Je soutiens Solidarités Nouvelles pour le Logement et 
joins un don de :........................ €

  Groupe de la commune de :....................................

  Siège

 FAIRE UN DON

Autorisation de prélèvement automatique
A retourner, accompagné de votre RIB ou IBAN, à : 
Solidarités Nouvelles pour le Logement Essonne
24 rue de l’Alun 91630 Marolles-en-Hurepoix
N° national d’émetteur : 43 27 96
Avec l’autorisation ci-dessous remplie : 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever 
sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements 
ordonnés par le recouvreur désigné ci-dessus. En cas de 
litige, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 
demande à l’établissement teneur de mon compte et règlerai 
directement le différend avec le créancier.

Fait à :................................... le :.........................

Signature :

 FAIRE UN PRÊT
Les dons à SNL Essonne sont utilisés à 100% pour la création 
de logements. Le financement de chaque logement est assuré 
en grande partie par des subventions qui ne sont obtenues 
que si l’association apporte 10% à 15% du prix de revient en 
fonds propres, constitués essentiellement de dons.
Les achats et les travaux ne sont lancés qu’après la notification 
de subventions mais ces subventions ne sont versées que bien 
après l’achèvement des travaux. 
Les prêts ne portent pas d’intérêt. Ils permettent le fonds de 
trésorerie nécessaire en attendant les subventions sans recourir 
à des emprunts dont les frais viendraient alourdir les charges.
Je prête sans intérêt, pour 3 ans, la somme de : 
 1 000 €      2 000 €      5 000 €       Autre………….€

Je prête sans intérêt, pour 9 ans, la somme de : 
 1 000 €      2 000 €      5 000 €       Autre………….€

Fait à :................................... le :.........................

Signature :

 LIVRET AGIR & CARTE AGIR
- un livret d’épargne classique dont la moitié des intérêts 
annuels est reversée à SNL et bénéficie de la réduction 
d’impôts liée aux dons.
- une carte bancaire classique qui génère, de la part de la 
banque, un don pour SNL à chaque utilisation par son 
détenteur.
Contact (pour plus de renseignements : 
Pierre Grimaud, au 01 42 01 72 00 
ou par mail : p.grimaud@snl-union.org)
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